
Viticulture  :  aide  à
l’arrachage  de  vignes  mères
de porte-greffes
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Après  avoir  mis  en  place  un  dispositif  de  réduction  du
potentiel viticole en offrant aux viticulteurs une prime à
l’arrachage des vignes à hauteur de 4 000 € par hectare, les
pouvoirs publics viennent d’instaurer une aide exceptionnelle
à l’arrachage de vignes mères de porte-greffes. L’objectif
étant  «  de  répondre  aux  difficultés  économiques  des
exploitants pépiniéristes et d’adapter le parc de vignes mères
à la demande de la filière viticole ».

Les conditions à remplir
Peuvent solliciter cette aide les professionnels qui :
– sont inscrits auprès de FranceAgriMer en tant qu’opérateur
autorisé dans la production de matériel de multiplication de
la vigne au moment du dépôt de la demande d’aide ;
– détenaient des parcelles de vignes mères de porte-greffes
inscrites  à  leur  compte,  au  registre  de  contrôle  de
FranceAgriMer,  à  la  date  du  31  décembre  2024  ;
– auront arraché (dessouchage avec extirpation des racines
principales et nettoyage de la parcelle) des parcelles de
vignes mères de porte-greffes entre le 6 juin et le 31 juillet
prochain. À ce titre, une déclaration d’arrachage devra être
souscrite dans le mois qui suivra l’arrachage.
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En pratique : après arrachage, les demandes pour bénéficier de
l’aide devront être formulées sur la plate-forme dédiée que
FranceAgriMer  ouvrira  à  compter  du  11  août  prochain  et
jusqu’au 30 septembre à 14 heures.

3 000 € par hectare arraché
Le montant de l’aide est plafonné à 3 000 € par hectare de
vigne  mère  de  porte-greffes  arrachée,  une  bonification  de
1 000 € étant prévue pour les jeunes agriculteurs (moins de
40 ans) installés depuis moins de 5 ans. Sachant qu’en cas de
dépassement  du  budget  alloué  au  dispositif  (1  M€),  un
coefficient  stabilisateur  sera  appliqué.

Attention : l’aide est soumise au plafond européen des aides
« de minimis » agricole (50 000 € par exploitation sur 3 ans).

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site de FranceAgriMer.
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https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/Arrachage-des-vignes-meres-de-porte-greffes

